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Sports amateurs
Question écrite n° 34039

Texte de la question

M. Vincent Rolland appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, chargée des sports sur la situation des clubs de sports amateurs en cette période
de crise sanitaire, et plus particulièrement en cette période de confinement. En effet, les compétitions amateurs
et amatrices sont suspendues jusqu'au 1er décembre tandis que les championnats professionnels, eux, peuvent
se poursuivre. Depuis le premier confinement, par exemple, les clubs de football amateur ont perdu entre 10 et
15 % de leurs licenciés tandis que les recettes de matchs, de buvettes et de billetteries sont réduites à néant. La
disparité qu'il existe entre les nombreux sports ne doit pas faire oublier la priorité que reste le sport dans notre
société car ces clubs amateurs permettent au plus grand nombre de pratiquer une activité sportive régulière et
contribuent grandement à la vie associative française. Face au risque de périclitation de ces clubs, il demande
les mesures que compte prendre le Gouvernement pour aider les clubs sportifs amateurs à surmonter les
difficultés qui sont les leurs, économiquement et socialement.

Texte de la réponse

Depuis le début de la crise sanitaire, l'État a apporté une réponse forte au secteur du sport dans ses différentes
composantes en y consacrant plus de 3,5 Mds€. Le ministère chargé des sports est attentif aux problématiques
du secteur et un document recensant les différentes mesures de soutien est disponible sur son site :
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/plan-de-relance-nouvelles-mesures-de-soutien-pour-
le-sport">https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/plan-de-relance-nouvelles-mesures-de-
soutien-pour-le-sport. Le Pass Sport vise à favoriser le retour des licenciés dans les clubs à la rentrée 2021,
avec une enveloppe de 100 M€. Ce dispositif va s'accompagner d'une importante campagne de communication
afin d'encourager le retour des jeunes dans les structures sportives, notamment pour les jeunes des quartiers
prioritaires de la politique de la ville et de zone rurale.

Données clés

Auteur : M. Vincent Rolland
Circonscription : Savoie (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 34039
Rubrique : Sports
Ministère interrogé :  Sports 
Ministère attributaire :  Sports 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 815617 novembre 2020
Réponse publiée au JO le : , page 590120 juillet 2021

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE34039
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266808
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773416
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773416
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202046.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202129.pdf

